
CONSEIL D'ARRONDISSEMENT VERDUN –  29 SEPTEMBRE 2003 
 

Une séance spéciale du conseil d'arrondissement Verdun est tenue le 
lundi 29 septembre 2003 à 8 h, à la salle 205 du bureau d’arrondissement 
Verdun. 
 
 
SONT PRÉSENTS : Madame la conseillère Ginette 

Marotte, ainsi que messieurs les 
conseillers Laurent Dugas, Claude 
Trudel et John Gallagher. 

 
MEMBRE DU CONSEIL ABSENT : M. Georges Bossé, président du 

conseil d'arrondissement. 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : Monsieur Gilles Baril, directeur 

d'arrondissement, 
Madame Louise Hébert, secrétaire du 
conseil d'arrondissement et directrice 
du bureau d'arrondissement. 

 
 
En l'absence de monsieur Georges Bossé, président du conseil, le 
conseiller Laurent Dugas préside la séance. 
 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
La période de questions n'a pas lieu étant donné l'absence d'un auditoire. 
 
 
 
CA03 210344 
 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Ginette Marotte 
  APPUYÉ  par le conseiller John Gallagher 
ET UNANIMEMENT 
RÉSOLU D'adopter l'ordre du jour de la séance spéciale du conseil 
d'arrondissement tenue le lundi 29 septembre 2003. 
 
GDD1032200056 
 
 
 
 
CA03 210345 
 
ACCEPTER UN PROJET D'ACTE DE VENTE DE TERRAINS MUNICIPAUX 
PAR LA VILLE DE MONTRÉAL AU CENTRE HOSPITALIER DE VERDUN 
POUR SON AGRANDISSEMENT, SOIT LES IMMEUBLES AYANT FRONT 
SUR LE BOULEVARD DU CERF-VOLANT EN LA VILLE DE MONTRÉAL, 
ARRONDISSEMENT VERDUN, CONNUS ET DÉSIGNÉS AU BUREAU DE LA 
PUBLICITÉ DES DROITS DE LA CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE 
MONTRÉAL COMME ÉTANT LES LOTS 2 580 712 ET 2 580 714 POUR UN 
MONTANT TOTAL DE 43 731$ (TAXES COMPRISES). 
 
 
 
 
 



 2

IL EST PROPOSÉ par la conseillère Ginette Marotte 
  APPUYÉ  par le conseiller Claude Trudel 
ET UNANIMEMENT 
RÉSOLU DE demander au conseil municipal d'accepter le projet d'acte de 
vente des lots désignés au Bureau  de la publicité des droits de la 
circonscription de Montréal comme étant les lots 2 580 712 et 2 580 714 pour 
un montant total de 43 731 $, taxes comprises, au Centre hospitalier de 
Verdun. 
 
GDD 1032174062 
 
 
 
 
CA03 210346 
 
DEMANDE DE CERTIFICAT D'AUTORISATION À SOUMETTRE AU 
MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT ET ENGAGEMENT RELATIF AU 
CONTRÔLE ET AU SUIVI DES TRAVAUX POUR LE BOULEVARD DU CERF-
VOLANT, SECTEUR NORD DU PARC THERRIEN. 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de fournir ces documents préalables à la 
délivrance des permissions et certificats d'autorisation du ministère de 
l'Environnement.  
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller John Gallagher 
  APPUYÉ  par la conseillère Ginette Marotte 
ET UNANIMEMENT 
RÉSOLU comme suit: 
 
• D'autoriser monsieur Louis Carignan de la compagnie Solmers 

Internationale à présenter une demande de certificat d'autorisation au 
ministère de l'Environnement, pour et au nom de l'arrondissement Verdun; 

 
• D'autoriser monsieur France Bernard, ingénieur, à signer la lettre 

d'engagement relative au contrôle et au suivi exigés par le ministère de 
l'Environnement. 

 
GDD 1032183018 
 
 
 
 
 
CA03 210347 
 
DEMANDE DE CERTIFICAT D'AUTORISATION À SOUMETTRE AU 
MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT ET ENGAGEMENT RELATIF AU 
CONTRÔLE ET AU SUIVI DES TRAVAUX POUR L'AGRANDISSEMENT DU 
RESTAURANT DE LA MARINA DE VERDUN "RESTAURANT CRESCENDO". 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de fournir ces documents préalables à la 
délivrance des permissions et certificats d'autorisation du ministère de 
l'Environnement.  
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Ginette Marotte 
  APPUYÉ  par le conseiller Claude Trudel 
ET UNANIMEMENT 
RÉSOLU comme suit: 
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• D'autoriser monsieur Louis Carignan de la compagnie Solmers 
Internationale à présenter une demande de certificat d'autorisation au 
ministère de l'Environnement, pour et au nom de l'arrondissement Verdun; 

 
• D'autoriser monsieur France Bernard, ingénieur, à signer la lettre 

d'engagement relative au contrôle et au suivi exigés par le ministère de 
l'Environnement. 

 
GDD 1032183019 
 
 
 
 
CA03 210348 
 
DEMANDE DE CERTIFICAT D'AUTORISATION À SOUMETTRE AU 
MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT ET ENGAGEMENT RELATIF AU 
CONTRÔLE ET AU SUIVI DES TRAVAUX POUR L'AGRANDISSEMENT DE 
L'URGENCE DU CENTRE HOSPITALIER DE VERDUN. 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de fournir ces documents préalables à la 
délivrance des permissions et certificats d'autorisation du ministère de 
l'Environnement.  
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Ginette Marotte 
  APPUYÉ  par le conseiller John Gallagher 
ET UNANIMEMENT 
RÉSOLU comme suit: 
 
• D'autoriser monsieur Louis Carignan de la compagnie Solmers 

Internationale à présenter une demande de certificat d'autorisation au 
ministère de l'Environnement, pour et au nom de l'arrondissement Verdun; 

 
• D'autoriser monsieur France Bernard, ingénieur, à donner un support 

technique au Centre hospitalier de Verdun et à signer la lettre d'engagement 
relative au contrôle et au suivi exigés par le ministère de l'Environnement 
aux frais et dépens au Centre hospitalier de Verdun; 

 
• D'autoriser monsieur Georges Bossé, président du conseil d'arrondissement 

ou, en son absence, le président suppléant, et madame Louise Hébert, 
secrétaire du conseil d'arrondissement ou, en son absence, le secrétaire 
substitut, à signer un protocole d'entente entre la Ville de Montréal, 
arrondissement Verdun et le Centre hospitalier de Verdun pour 
l'engagement et les obligations relatifs au contrôle et au suivi exigés par le 
ministère de l'Environnement. 

 
GDD 1032183020 
 
 
 
 
 
 
CA03 210349 
 
DEMANDE DE CERTIFICAT D'AUTORISATION À SOUMETTRE AU 
MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT ET ENGAGEMENT RELATIF AU 
CONTRÔLE ET AU SUIVI DES TRAVAUX POUR LE PROJET D'UN TERRAIN 
DE GOLF DANS LA POINTE SUD DE L'ÎLE DES SOEURS. 
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CONSIDÉRANT la nécessité de fournir ces documents réclamés par le 
ministère de l'Environnement avant d'accorder des permissions et certificats 
d'autorisation. 
 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Ginette Marotte 
  APPUYÉ  par le conseiller Claude Trudel 
ET UNANIMEMENT 
RÉSOLU comme suit: 
 
• D'autoriser monsieur Louis Carignan de la compagnie Solmers 

Internationale à présenter une demande de certificat d'autorisation au 
ministère de l'Environnement, pour et au nom de l'arrondissement Verdun; 

 
• D'autoriser monsieur Sylvain Loranger de QSAR inc. à soumettre les 

analyses de risques au ministère de l'Environnement, pour et au nom de 
l'arrondissement Verdun; 

 
• D'autoriser monsieur France Bernard, ingénieur, à signer la lettre 

d'engagement relative au contrôle et au suivi exigés par le ministère de 
l'Environnement; 

 
• D'autoriser monsieur Georges Bossé, président du conseil d'arrondissement 

ou, en son absence, le président suppléant, et madame Louise Hébert, 
secrétaire du conseil d'arrondissement ou, en son absence, le secrétaire 
substitut, à signer avec le ministère de l'Environnement la convention de 
restrictions d'usage. 

 
GDD 1032183021 
 
 
 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Claude Trudel 
  APPUYÉ  par le conseiller John Gallagher 
ET UNANIMEMENT  
RÉSOLU QUE la séance soit levée à 8h30. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    PRÉSIDENT       SECRÉTAIRE  


